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Séance ordinaire du 2 avril 2024 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

de la commune de PORTE-DE-SAVOIE 

 

 

Délibération n°02042024D10 
 

Objet : Finances – Approbation du compte de gestion 2023 pour le budget annexe de l’Eau 

 
Date de la convocation et de l’affichage : 26 mars 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 25 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Le 2 avril 2024, le conseil municipal de la commune de PORTE-DE-SAVOIE, légalement convoqué, s’est réuni 
en séance ordinaire, sous la présidence du Maire, Franck VILLAND. 
 

Nom complet Présents 
Absents 

représentés 
Absents 
excusés 

Nom du mandataire le 
cas échéant 

Franck VILLAND X    

Jean-Jacques BAZIN X    

Caroline LEVANNIER X    

Jacques VELTRI X    

Martine BANNAY-CODET X    

Serge GUILLEMAT X    

Evelyne FOURNIER X    

Patrick CHAPUIS X    

Aly DIARRA  X  Franck VILLAND 

Daniel GALLET X    

Gilbert LOYET  X  Daniel GALLET 

Annie BERARD X    

Jean-Marie GUILLOT X    

Chantal GIRAUD X    

Christine CARREL X    

Roger BILLARD   X  

Régine DUCRET X    

André VIBOUD X    

Lionel CORDEL X    

Fabien CHAMPONNOIS X    

Séverine DEBERNARDI X    

Sarah HENICKE   X  

Mylène AVILA X    
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Nom complet Présents 
Absents 

représentés 
Absents 
excusés 

Nom du mandataire le 
cas échéant 

Jean-Luc PLAGNOL X    

Daniel LABORET X    
Francine BORDON X     

Ghislain GARLATTI X    
Elodie DA SILVA X    

Yves GOAËR X    

 
Secrétaire de séance : Chantal GIRAUD 
 
 
Rapporteur : Caroline LEVANNIER, Adjointe au Maire en charge des Finances, de l’Enfance et de la Jeunesse 
 
Exposé des motifs : 
Le compte de gestion du receveur municipal est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes 
mouvementés au cours de l’exercice, accompagné des pièces justificatives correspondantes. 
Le compte de gestion est certifié exact dans ses résultats par le receveur municipal avant d’être transmis au 
maire ; il est ensuite soumis au vote du conseil municipal qui arrête les comptes. 
 
Considérant que le compte de gestion correspond au compte administratif 2023, 
Considérant le budget primitif et les décisions modificatives, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par le trésorier accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et les états 
des restes à payer, 
Considérant que le receveur municipal a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2121-31, 

Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe de l’EAU, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le compte de gestion 2023 du budget annexe de l’EAU sans observations ni réserves 
 

Fait et délibéré à PORTE-DE-SAVOIE le 2 avril 2024  
Mis en ligne sur le site internet de la commune à compter du  
Le Maire certifie sous la responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été transmis au représentant 
de l’Etat le 
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